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Nouveautés LEONARDO 23 

 

 Adaptation de l’âge de la retraite pour les femmes  

La réforme AVS prévoit l’harmonisation de l’âge de référence à 65 ans dans l’AVS. L’âge de référence pour 

les femmes sera progressivement relevé de 64 ans actuellement à 65 ans. Pour les femmes nées entre 1961 

et 1963, l'âge de la retraite de 64 ans augmente chaque fois de 3 mois. Les femmes nées entre 1961 et 

1969 font partie de la « génération transitoire» et perçoivent à ce titre une indemnité pour amortir cette 

hausse :  

 

Dans LEONARDO, le nouvel âge de la retraite peut être suivi dans l’onglet des données, ainsi que dans les 

aides de saisie de la rente AI/AVS et de la rente LPP qui est automatiquement ajouté à la rente. 

 

Les ajustements de rente sont également indiqués séparément dans le calculateur du dommage de rentes. 
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 Flexibilisation de l’âge de la retraite 

Avec la flexibilisation de l’âge de la retraite, les travailleurs peuvent désormais prendre leur retraite non 

seulement lorsque l’âge de référence est atteint, mais aussi de manière précoce. Dans LEONARDO 23, l’âge 

de la retraite, qui était jusqu’à présent la date d’anniversaire, a également été redéfini pour le premier du 

mois suivant. Dans les cas en cours, il en résulte de légères différences qui feront l’objet d’une notice dans 

l’organisateur. 

Désormais, il est également possible d’enregistrer dans le calculateur du dommage de rentes forfaitaire, 

une rente AVS plus tardive ou plus précoce que l’âge de référence. Dès que l’âge proposé est modifié ou 

que des années de cotisation manquantes sont prises en charge, le calculateur s’élargit et affiche dans la 

partie inférieure, les majorations et les réductions des rentes de vieillesse : 
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La formule pour le calcul du dommage de rente selon la méthode forfaitaire est basée sur les prestations de 

vieillesse hypothétique II : 
 

𝐷𝑜𝑚𝑚𝑎𝑔𝑒 𝑑𝑒 𝑟𝑒𝑛𝑡𝑒 = 𝑃𝑟𝑒𝑠𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠 𝑑𝑒 𝑣𝑖𝑒𝑖𝑙𝑙𝑒𝑠𝑠𝑒 ℎ𝑦𝑝. 𝐼𝐼 − 𝑅𝑒𝑛𝑡𝑒𝑠 𝑓𝑖𝑛𝑎𝑛𝑐é𝑒𝑠 

Les prestations de vieillesse hypothétiques II tiennent compte du montant de l’avance et du report ainsi que 

des lacunes de cotisations résultant de l’absence d’années de cotisations : 

𝑃𝑟𝑒𝑠𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠 𝑑𝑒 𝑣𝑖𝑒𝑖𝑙𝑙𝑒𝑠𝑠𝑒 ℎ𝑦𝑝. 𝐼𝐼 

= 𝑃𝑟𝑒𝑠𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠 𝑑𝑒 𝑣𝑖𝑒𝑖𝑙𝑙𝑒𝑠𝑠𝑒 ℎ𝑦𝑝. 𝐼 − 𝐴𝑛𝑡𝑖𝑐𝑖𝑝𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 + 𝐴𝑗𝑜𝑢𝑟𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 − 𝐿𝑎𝑐𝑢𝑛𝑒 𝑑𝑒 𝑐𝑜𝑡𝑖𝑠𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠 

La rente financée est basée sur l’âge de référence (anciennement âge de la retraite AVS). Elle est calculée à 

partir des prestations de vieillesse hypothétiques I et réduite des lacunes de cotisation : 

𝑅𝑒𝑛𝑡𝑒𝑠 𝑓𝑖𝑛𝑎𝑛𝑐é𝑒𝑠 

= 𝑃𝑟𝑒𝑠𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠 𝑑𝑒 𝑣𝑖𝑒𝑖𝑙𝑙𝑒𝑠𝑠𝑒 ℎ𝑦𝑝. 𝐼 𝑥 (1 −  
𝐴𝑔𝑒 𝑑𝑒 𝑟é𝑓é𝑟𝑒𝑛𝑐𝑒−𝐴𝑔𝑒 𝑎𝑢𝑥 𝐽𝐴

𝐴𝑔𝑒 𝑑𝑒 𝑟é𝑓é𝑟𝑒𝑛𝑐𝑒−25
 𝑥 𝑇𝑎𝑢𝑥 𝑑′𝑖𝑛𝑣𝑎𝑙𝑖𝑑𝑖𝑡é) − 

 𝐿𝑎𝑐𝑢𝑛𝑒 𝑑𝑒 𝑐𝑜𝑡𝑖𝑠𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠 

En cas de retraite anticipée à partir de l’âge de 63 ans, les prestations de vieillesse hypothétiques sont ré-

duites de 5% par an, majorées de 5% en cas de report. Ces valeurs peuvent être modifiées. 

Les années de cotisation manquantes entraînent une réduction des prestations de vieillesse hypothétiques 

compte tenu des années de cotisation maximales, c’est-à-dire 1/40 resp. 2,5%. 

Les prestations de vieillesse hypothétiques restent proposées par défaut à 60% du salaire brut à la retraite 

AVS. Cependant, le pourcentage et le montant peuvent être remplacés. 

 Prestations récursoires en cas de dommage de rentes  

Pour une meilleure traçabilité, les prestations récursoires sont présentées séparément dans le tableau de 

répartition des prestations récursoires. Le tableau contient également les prestations d’assurance éligibles 

qui ne sont pas identiques aux prestations de recours pour l’AVS et la prévoyance professionnelle. Les parts 

non financées sont utilisées pour calculer la clé de répartition du substrat de recours : 
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 Années de cotisation manquantes dans le calculateur de la méthode exacte 
du dommage de rentes  

Le champ Années de cotisation JA jusqu’à l’âge de l’AVS peut être édité dans le calculateur auxiliaire du 

dommage de rente selon la méthode rente exacte. Cela permet de gérer les années de cotisation man-

quantes et de mieux représenter les valeurs de l’extrait du compte individuel. Les années de cotisation 

manquantes sont prises en compte avec une réduction de 1/44. Une entrée différente de la valeur par dé-

faut est indiquée en rouge. 

 

 Intérêts de recours dans la prise en compte des prestations d’assurance 

Les intérêts sur les prestations d’assurance dans la prise en compte ne sont pas identiques aux intérêts de 

recours. Afin de mieux les intégrer dans le total du recours des prestations, les intérêts de recours sont do-

rénavant mentionnés.   
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 Rente de veuve à l’âge de la retraite  

Le montant de la rente de veuve et de veuf correspond au maximum à 80 % à celui de la rente de vieillesse. 

Si une personne a droit en même temps à une rente de veuve ou de veuf et à une rente de vieillesse ou 

d'invalidité, c'est la rente la plus élevée qui lui est octroyée. 

LEONARDO tient compte de ce fait qu’à partir de l’âge de la veuve, la pension de vieillesse complète du dé-

funt n’est plus prise en compte, mais jusqu’au décès, la pension de veuve. On peut saisir manuellement une 

rente AVS plus élevée que celle de veuve. 

 Prolongation de la durée des rentes de veuf 

L’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme sur les rentes de veuf de l’AVS a conduit le Conseil 

fédéral à mettre en place un régime transitoire qui sera mis en œuvre dans LEONARDO 23. Jusqu’à présent, 

toutes les rentes de veuf expirent le 18e anniversaire du plus jeune enfant. Désormais, les rentes de veuf 

sont également versées au-delà de cette date si elles étaient encore actives au 11.10.2022 ou si le décès est 

survenu après cette date. Les hommes qui sont veufs après le 18e anniversaire du plus jeune enfant reçoi-

vent également une rente de veuf à partir de la date de référence qui court jusqu’au décès. 

 Dynamisation des indemnités aux personnes démunies  

Comme pour la dynamisation de la rente d’invalidité et de l’AVS, on peut également augmenter les indem-

nités versées aux personnes démunies. Le dernier montant mensuel est augmenté en fonction des para-

mètres définis. Cette augmentation s’effectue jusqu’au décès. 
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 Déduction de coordination  

La déduction de coordination dans la perte de soutien s’affiche désormais de manière uniforme. En cas de 

calcul en deux phases, la déduction indique le risque de mortalité ou d’activité non réalisé du soutien. 

 

Si la DCAP=JD, le risque de mortalité ou d’activité des personnes soutenues est affiché jusqu’à la date d’in-

térêt respectivement à la majoration correspondante sur la valeur actuelle. 

 

 

 Supprimer les entrées 

Le bouton Supprimer toutes les données en bas à droite de l’écran permet de supprimer complètement le 

masque de saisie, de sorte de restaurer l’état initial de l’onglet.  
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 Afficher les sous-périodes 

Dans le cadre des postes du dommage complexes, les périodes peuvent être ouvertes en un seul clic, de 

sorte que les changements au cours de toutes les périodes peuvent être reconnues en un coup d‘oeil. 

  


